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FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision AGR-2016-008
Direction des affaires juridiques et du greffe
Service
Objet: Règlement hors cour dans le cadre du litige impliquant monsieur Fernand Bolduc et

la Ville de Lévis
Date: 11février2016

ÉTAT DE LA SITUATION (situatlonlproblème)
Depuis 2009, un litige est survenu entre monsieur Femand Bolduc et la Ville dans le cadre de la
problématique de mouvements de sol du quartier des Constellations secteur Saint-Jean
Chrysostome (no dossiers: Cour supérieure: 200-17-010794097 et Cour d’appel: 200-09-
008063-130).

À la suite de discussions entre les parties, une proposition d’entente de règlement hors cour a
été négociée afin de mettre fin à cette poursuite, d’où la présente fiche.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantaçieslinconvénients!impacts)
N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
NIA

FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budpétairelimpacts budiétaires 2016-2017-2018)

Coûtslrevenus Impacts 2016 2017 2018

Conformément au règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
Incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la dIsponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Oui Q Non

Commentaires

Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

LI Règlement « Omnibus » RV- ,résolution CE_____
Autre (spécifier): 1-55-139-10-010, résolution CV-

D Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2015 2016 2017
Numéro du projet PTI : NIA Montants

Compensation : Q ou N/A

Projet subventionné: D Oui Non

Si oui, préciser le titre d a me P0 ce e:

Signature du respon bic
d’activité budgétaire___________________________ Date: fi / ‘ 6

ÉCHÉANCIER (étapesldates/justification de la nécessité du traitement par CE ou CV à

Une résolution du conseil de la Ville est requise pour le 22 février 2016

I de 2
AGR-201 6-008 - Règlement hors cour - FBolduc

Frrnuirc révisé 15/0212015



PERSONNES CONSULTÉES

. *Nom.de Iap.énne•: Da(JIA) Çhamp de compétence
René Vachon, conseiller en 1010212016 Pour information.
finances

RECOMMANDATION (énoncé)
Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville de conclure un
règlement hors cour de la poursuite impliquant monsieur Femand Bolduc et la Ville de Lévis
(dossier de la Cour supérieure: 200-17-010794-097 et dossier de la Cour d’appel: 200-09-
008063-130) selon les paramètres indiqués par la Direction des affaires juridiques et du greffe
et d’autoriser les procureurs de la Ville à signer tous les documents requis à cet effet.

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes:

Préparé par: Guylaine Harvey Titre d’emploi : Adjointe administrative

Recommandé par:
Marlyne Turgeo , ctrice
adjointe et assis te-gre è

Nom et initiales
I

Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploiTitre d’emploi

Commentaires :

Titred’e

Signature de
Date : / / /la Direction:

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Date: a
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